
ONTARIO 
Court File Number 

Form 36: 
Affidavit for Divorce 

(Name of court) 

at 
Court office address 

Applicant(s) 
Full legal name & address for service — street & number, municipality, 
postal code, telephone & fax numbers and e-mail address (if any). 

Lawyer’s name & address — street & number, municipality, postal 
code, telephone & fax numbers and e-mail address (if any). 

Respondent(s) 
Full legal name & address for service — street & number, municipality, 
postal code, telephone & fax numbers and e-mail address (if any). 

Lawyer’s name & address — street & number, municipality, postal 
code, telephone & fax numbers and e-mail address (if any). 

My name is (full legal name) 

I live in (municipality & province) 

and I swear/affirm that the following is true: 

1. I am the applicant in this divorce case. 

2. There is no chance of a reconciliation between the respondent and me. 

3. All the information in the application in this case is correct, except: 
(State any corrections or changes to the information in the application. Write “NONE” if there are no corrections or changes.) 

4. The certificate or registration of my marriage to the respondent has been signed and sealed by the Registrar 
General of Ontario and: 

has been filed with the application. 

is attached to this affidavit. 

The certificate of my marriage to the respondent was issued outside Ontario. It is called (title of certificate) 

It was issued at (place of issue) 

on (date) 

by (name and title of person who issued certificate) 

and the information in it about my marriage is correct. 

I have not been able to get a certificate or registration of my marriage. I was married to the respondent on (date) 

at (place of marriage) 

The marriage was performed by (name and title) 

who had the authority to perform marriages in that place. 

Continued on next sheet 
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ONTARIO 
Numéro de dossier du greffe 

Formule 36 : 
Affidavit de divorce 

(Nom du tribunal) 

situé(e) au 
Adresse du greffe 

Requérant(e)(s) 
Nom et prénom officiels et adresse aux fins de signification — numéro et 
rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et 
adresse électronique (le cas échéant). 

Nom et adresse de l’avocat(e) — numéro et rue, municipalité, code 
postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique 
(le cas échéant). 

Intimé(e)(s) 
Nom et prénom officiels et adresse aux fins de signification — numéro et 
rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et 
adresse électronique (le cas échéant). 

Nom et adresse de l’avocat(e) — numéro et rue, municipalité, code 
postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique 
(le cas échéant). 

Je m’appelle (nom et prénom officiels) 

J’habite à (municipalité et province) 

et je déclare sous serment/j’affirme solennellement que les renseignements suivants sont véridiques : 

1. Je suis le/la requérant(e) dans cette cause de divorce. 

2. Il n’existe aucune possibilité de réconciliation entre l’intimé(e) et moi-même. 

3. Tous les renseignements contenus dans la requête qui fait l’objet de cette cause sont exacts, à l’exception de ce 
qui suit : (Indiquez les corrections ou modifications à apporter aux renseignements. Écrivez « AUCUNE » s’il n’y a pas de 
correction ou de modification à apporter.) 

4. Le certificat ou l’enregistrement de mon mariage avec l’intimé(e) porte la signature et le sceau du registraire 
général de l’état civil de l’Ontario et : 

a été déposé avec la requête. 

est joint au présent affidavit. 

Le certificat de mon mariage avec l’intimé(e) a été délivré à l’extérieur de l’Ontario. Il est intitulé (titre du certificat) 

Il a été délivré à (lieu) 

le (date) 

par (nom et titre de la personne qui l’a délivré) 

et les renseignements qu’il contient sur mon mariage sont exacts. 

Je n’ai pas réussi à obtenir de certificat de mariage ou d’enregistrement de mariage. J’ai épousé l’intimé(e) le (date) 

à (lieu) 

Le mariage a été célébré par (nom et titre)  , 

qui était autorisé à célébrer les mariages à cet endroit. 

Suite à la page suivante 
(English on reverse)FLR 36 (1er septembre 2005) 



Form 36: Affidavit for Divorce (page 2) Court File Number 

5. The legal basis for the divorce is: 

that the respondent and I have been separated for at least one year. 

We separated on (date) 

Other (Specify.) 

6. I do not know about and I am not involved in any arrangement to make up or to hide evidence or to deceive the 
court in this divorce case. 

Strike out the following paragraphs if they do not apply. 

7. I do not want to make a claim for a division of property in this divorce case, even though I know that it may be 
legally impossible to make such a claim after the divorce. 

8. I want the divorce order to include the following paragraph numbers of the attached consent, settlement, separation 
agreement or previous court order: (List the numbers of the paragraphs that you want included in the divorce order.) 

9. There are (number) children of the marriage. They are: 

Full legal name of child Birth date 
(d, m, y) 

10. The custody and access arrangements for the child(ren) are as follows: (Give summary.) 

11. These are the arrangements that have been made for the support of the child(ren) of the marriage: 

(a) The income of the party paying child support is $ per year. 

(b) The number of children for whom support is supposed to be paid is (number) 

(c) The amount of support that should be paid according to the applicable table in the child support guidelines is 

$ per month. 

(d) The amount of child support actually being paid is $ per month. 
(NOTE: - Where the dollar amounts in clauses [c] and [d] are different, you must fill out the frame on the next page. If the 
amounts in clauses [c] and [d] are the same, skip the frame and go directly to paragraph 12.) 

Continued on next sheet 
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Formule 36 : Affidavit de divorce (page 2) Numéro de dossier du greffe 

5. Le fondement juridique du divorce est le suivant : 

l’intimé(e) et moi-même sommes séparé(e)s depuis au moins un an. Nous nous sommes séparé(e)s le 

(date) 

Autre (Précisez.) 

6. Je ne suis pas au courant, dans cette cause de divorce, ni n’y suis une partie, d’un arrangement visant à 
fabriquer ou à supprimer des éléments de preuve ou à tromper le tribunal. 

Biffez les points suivants s’ils ne s’appliquent pas. 

7. Je ne désire pas présenter de demande de partage des biens dans cette cause de divorce. Je comprends que je 
pourrais ne pas être autorisé(e) à en présenter une après le divorce. 

8. Je désire que l’ordonnance de divorce comprenne les numéros de disposition suivants du consentement, du 
règlement amiable, de l’accord de séparation ou de l’ordonnance antérieure du tribunal qui est ci-joint : (Indiquez 
les numéros des dispositions que vous désirez voir inclure dans l’ordonnance de divorce.) 

9. Les (nombre) enfants suivants sont issus du mariage : 

Nom et prénom officiels de l’enfant Date de naissance 
(j, m, a) 

10. Les arrangements quant à la garde et au droit de visite sont les suivants : (Résumez.) 

11. Voici les arrangements qui ont été pris en ce qui concerne les aliments pour les enfants issus du mariage : 

a) Le revenu de la partie qui verse les aliments est de $ par année. 

b) Les aliments sont censés être versés pour (nombre)  enfants. 

c) La somme qui devrait être versée selon la table applicable des lignes directrices sur les aliments pour les 

enfants est de $ par mois. 

d) La somme qui est effectivement versée est de $ par mois. 
(REMARQUE : Si les sommes qui figurent aux points c) et d) sont différentes, veuillez remplir la page suivante. Si elles sont les 
mêmes, passez directement au point 12.) 

Suite à la page suivante 
(English on reverse)FLR 36 (1er septembre 2005) 



Form 36: Affidavit for Divorce (page 3) Court File Number 

(Paragraph 11 continued.) 

Fill out the information in this frame only if the amounts in paragraphs 11(c) and 11(d) are different. If they are the same, go to paragraph 12. 

a) Child support is already covered by: 

(i) a court order dated (date) that was made before the 
child support guidelines came into effect (before 1 May 1997). I attach a copy of the order. 

(ii) a domestic contract order dated (date) that was made before the 
child support guidelines came into effect (before 1 May 1997). I attach a copy of the contract. 

(iii) a court order or written agreement dated (date) made after the 
guidelines came into effect that has some direct or indirect benefits for the child(ren). I attach a copy. 

(iv) a written consent between the parties dated (date) agreeing to the payment 
of an amount different from that set out in the guidelines. 

b) The child support clauses of this order or agreement require payment of $ per 
in child support. 

c) These child support clauses 

are not indexed for any automatic cost-of-living increases. 

are indexed according to (Give indexing formula.) 

d) These child support clauses 

have not been changed since the day the order or agreement was made. 

have been changed on (Give dates and details of changes.) 

e) (If you ticked off box [i] above, you can go to paragraph 12. If you ticked off boxes [ii], [iii] or [iv] above, then fill out the information 
after box of the corresponding number below. For example, if you ticked off box [iii] above, you would fill out the information 
alongside box [iii] below.) 

(ii) The amount being paid under this agreement is a fair and reasonable arrangement for the support of the 
child(ren) because: (Give reasons.) 

(iii) The order or agreement directly or indirectly benefits the child(ren) because: (Give details or benefits.) 

(iv) The amount to which the parties have consented is reasonable for the support of the child(ren) because: 
(Give reasons.) 

Continued on next sheet 
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Formule 36 : Affidavit de divorce (page 3) Numéro de dossier du greffe 

(Suite du point 11) 
Donnez les renseignements ci-dessous uniquement si les sommes qui figurent aux points 11 c) et 11 d) sont différentes. Si elles 
sont les mêmes, passez directement au point 12. 
a) Les aliments pour les enfants sont déjà prévus par : 

i) une ordonnance du tribunal datée du (date) qui a été rendue avant 
l’entrée en vigueur des lignes directrices sur les aliments pour les enfants, c’est-à-dire avant le 1er mai 
1997. Je joins une copie de l’ordonnance. 

ii) un contrat familial daté du (date) qui a été conclu avant 
l’entrée en vigueur des lignes directrices sur les aliments pour les enfants, c’est-à-dire avant le 1er mai 
1997. Je joins une copie du contrat. 

iii) une ordonnance du tribunal ou un accord écrit daté du (date) qui a été rendu ou 
conclu, selon le cas, après l’entrée en vigueur des lignes directrices et qui comporte certains avantages 
directs ou indirects pour les enfants. J’en joins une copie. 

iv) un consentement écrit daté du (date) par lequel les parties se 
sont entendues sur une somme différente de celle qui figure dans les lignes directrices. 

b) Les dispositions pertinentes de cette ordonnance ou de cet accord exigent des aliments pour les enfants de 
$ par 

c) Ces dispositions relatives aux aliments pour les enfants 
ne sont pas indexées au coût de la vie. 
sont indexées selon (Indiquez la formule d’indexation.) 

d) Ces dispositions relatives aux aliments pour les enfants 
n’ont pas été modifiées depuis que l’ordonnance a été rendue ou que l’accord a été conclu. 
ont été modifiées le (Indiquez la date et la nature des changements.) 

e) (Si vous avez coché la case i) ci-dessus, passez au point 12. Si vous avez coché la case ii), iii), ou iv), donnez les précisions 
demandées à la case correspondante ci-dessous. Par exemple, si vous avez coché la case iii), veuillez donner les précisions 
demandées à côté de la case iii) ci-dessous.) 

ii) La somme que prévoit l’accord constitue un arrangement juste et raisonnable pour les enfants parce que : 
(Donnez les raisons.) 

iii) L’ordonnance ou l’accord comporte des avantages directs ou indirects pour les enfants parce que : 
(Précisez les avantages.) 

iv) La somme sur laquelle les parties se sont entendues est raisonnable pour les enfants parce que : 
(Donnez les raisons.) 

Suite à la page suivante 
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Form 36: Affidavit for Divorce (page 4) Court File Number 

12. I am claiming costs in this case. The details of this claim are as follows: (Give details.) 

13. The respondent’s address last known to me is: (Give address.) 

Put a line through any blank space left on this page. 

Signature 
(This form is to be signed in front of a
lawyer, justice of the peace, notary public 
or commissioner for taking affidavits.) 

Sworn/Affirmed before me at 
municipality 

in 
province, state or country 

on 
date Commissioner for taking affidavits 

(Type or print name below if signature is illegible.) 

(Français au verso)FLR 36 (September 1, 2005) 



Formule 36 : Affidavit de divorce (page 4) Numéro de dossier du greffe 

12. Je demande des dépens dans cette cause. Les précisions sur cette demande sont les suivantes : (Précisez.) 

13. La dernière adresse de l’intimé(e), à ma connaissance, est la suivante : (Indiquez l’adresse.) 

Tracez une ligne en travers de tout espace laissé en blanc sur la présente page. 

Signature
(La présente formule doit être signée
en présence d’un avocat, d’un juge
de paix, d’un notaire ou d’un 
commissaire aux affidavits.)

Déclaré sous serment/Affirmé solennellement devant moi à 
municipalité 

à/en/au 
province, État ou pays 

le 
date Commissaire aux affidavits 

(Dactylographiez le nom ou écrivez-le en 
caractères d’imprimerie ci-dessous si la 
signature est illisible.) 

(English on reverse)FLR 36 (1er septembre 2005) 


